
LA FORMATION PROFESSIONNELLE  
INITIALE ACCELÉRÉE (FPIA) 

• La voie rapide pour obtenir un Certificat  
 Fédéral de Capacité (CFC) en 2 ans

LES PROFESSIONS

• Automaticien-ne

• Electronicien-ne

• Informaticien-ne *

LES CONDITIONS D’ADMISSION

• Maturité ou formation jugée équivalente

• Certificat ECG

• Au moins 3 ans de formation  
 académique réussis

• Au moins 3 ans à l’école des métiers  
 du commerce réussis 
* Pour la profession d’informaticien-ne, une maturité gymnasiale    
   ou formation jugée équivalente est exigée

LES DÉBOUCHÉS

• Entrée sur le marché du travail

• Admission dans une Haute école  
 spécialisée (HES) ou une école  
 supérieure (ES)



LA FORMATION PROFESSIONNELLE  
INITIALE ACCELÉRÉE (FPIA)

 

HAUTES ÉCOLES SPÉCIALISÉES HES
Systèmes industriels

Energie et techniques environnementales

MATURITÉ  
PROFESSIONNELLE

EXAMEN CFC EXAMEN CFC EXAMEN CFC

STAGE EPTM
FPIA II

STAGE EPTM
FPIA II

STAGE EPTM
FPIA II

STAGE EPTM
FPIA I

STAGE EPTM
FPIA I

STAGE EPTM
FPIA I

CERTIFICAT ECG
DÈS 3 ANS

DE COLLÈGE 
RÉUSSIS

CERTIFICAT DE 
MATURITÉ

FPIA   ---------  Formation professionnelle initiale accélérée 
HES  Haute Ecole Spécialisée
CFC  Certificat fédéral de capacité 
EPTM  Ecole professionnelle technique et des métiers 
ECG  Ecole de culture générale
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